LA TURQUIE

(Historique du Moyen-Orient)
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12 % de la population de la future Europe élargie

2 % du PNB de la même nouvelle Europe  

LA TURQUIE


Candidate pour intégrer l’Union Européenne, elle comptera près de 90 millions d’habitants en 2015. En valeur nominale, le PNB par tête d’habitant est le 1/10ème de celui du Français et en parité de pouvoir d’achat le 1/4. 


La Turquie, socle de l’ex-empire ottoman, n’a jamais fait partie de l’Europe et se veut de culture musulmane. Rappelons aussi que les habitants (170 millions), des anciennes provinces de l’Empire peuvent revendiquer la nationalité turque. 


Si l’adhésion de la Turquie à l’U.E. était acceptée, il est clair que celle-ci changerait de nature, dominerait démographiquement l’U. E. avec une pression migratoire pouvant devenir incontrôlable.   

Historique

306-1204 : durant près d’un millénaire, l’empire romain d'Orient (Byzance) dominera le Moyen Orient et s'étendra jusqu'à la Tunisie. 

787 : le Concile (Nicée) fut le dernier concile œcuménique reconnu par les Orthodoxes. Le patriarcat de Constantinople s'érige alors en rival de la papauté de Rome. 

1204 : pillage de Constantinople par les Croisés. 

1299 : formation et apogée de l’empire ottoman jusqu’en 1570, puis stagnation et déclin.

1453 : chute de Constantinople. Fin de l'Empire byzantin : le dernier empereur Constantin IX est tué lors de la prise de la ville. Moscou crée alors un patriarcat que les Russes érigent en "troisième Rome". 

1520 : Sulliman le Magnifique conquiert l'Egypte, l'Algérie, la Tunisie, la Serbie, et la Hongrie. 

1529 : échec du siège de Vienne par Sulliman. 

1788-1792 : guerre russo-turque. 

1827 : défaite de flotte turque à Navarin.

1829-1830 : la Turquie doit accorder l'indépendance à la Grèce et à la Serbie. 

1876-1878 : guerre russo-turque aboutissant au traité de Berlin. La Roumanie devient indépendante, la Bulgarie est autonome, la Bosnie-herzégovine passe sous administration autrichienne, la France et l'Italie reçoivent des assurances concernant la Libye et la Tunisie, les Arméniens bénéficient de certaines réformes, la Russie conserve Kars, Arda Han et Batoum tout en recevant 50 millions de livres or. Bilan de la guerre pour la Turquie : elle a perdu 8 millions d'habitants, 230 000 km2, 500 000 hommes. 

1908 : la Bulgarie devient indépendante, l'Autriche annexe la Bosnie-Herzégovine, les Détroits (Dardanelles) sont ouverts aux navires russes.

1912 : la première guerre balkanique oblige la Turquie à abandonner ses possessions européennes.  

1913 : la deuxième guerre balkanique permet à la Turquie de reprendre la Thrace orientale et Andrinople. 

1914-1918 : durant la première guerre mondiale l’Empire ottoman s’engage aux côtés de l’Allemagne. Après la défaite, la Turquie, l’Empire est morcelé puis occupé partiellement par les Alliés.

1915 : déportation et mort de plusieurs centaines de milliers d'Arméniens. 

1920 : le traité de Sèvres officialise la fin de l’Empire ottoman ramené à la Turquie actuelle qui perd la Syrie, la Palestine (actuellement Liban, Israël, Jordanie), la péninsule arabique, l'Iraq et Chypre (voir historique Moyen Orient). 

1923 : la République est instaurée par Mustapha Kemal, élu président et qui prend la tête d’une 

révolution nationale destinée à faire du pays un état laïc, moderne et occidentalisé.

1947 : la Turquie bénéficie du plan Marshall suite à sa neutralité durant le conflit mondial.

1952 : la Turquie adhère à l’OTAN.

LE DÉCOUPAGE DE L’EMPIRE OTTOMAN (APRÈS LA GUERRE DE 1914-1918) PAR LES OCCIDENTAUX ET L’HISTOIRE DE LA PALESTINE 

Le traité de Lausanne de 1922, qui a tracé le Moyen-Orient tel que nous le connaissons aujourd’hui, n’est pas étudié comme il le devrait. L’analyse de la région avant et après son découpage explique pourtant une grande partie des conflits présents et passés : les données historiques mettent fortement à mal certains conformismes superficiels.


La base d’étude existe pourtant. On la trouve dans les nombreuses enquêtes statistiques publiées par l’administration ottomane au début du siècle et reprises par des publications européennes, notamment la grande encyclopédie Bong d’Onésime Reclus. L’évaluation des minorités est sujette à caution mais les chiffres restent significatifs au niveau des grands ensembles régionaux.


L’Irak actuel recouvrait en 1913 trois Willayets. 

1- Willayet de Zor : 200 000 habitants. 

2- Willayet de Mossoul : 250 000 hab. (dont la ville, 60 000 hab). 

3- Willayet de Bagdad : 260 000 hab. (dont la ville,18 000 hab. 

A cette époque, la population du futur Irak s’élevait donc à 2 millions d’habitants.

Le dépouillement démographique des Willayets de la grande Syrie (Syrie actuelle, Jordanie, Liban, Israël), donne (toujours en 1913), les résultats suivants : 

1- Willayet d’Alep : 1 000 000 habitants. (dont la ville 130 000 hab). 

2- Willayet de Damas : 1 000 000 hab. (dont la ville 350 000 hab). 

3- Willayet de Beyrouth : 536 000 habitants. 

4- Willayet de Jérusalem : 350 000 habitants. 

Pour ces quatre régions on comptait donc moins de 3 millions d’habitants et un total pour le Moyen-Orient de 5 millions d’âmes lorsque éclate la guerre de 1914.


Les accords Sykes Picot de 1916, si décriés et passés entre la France et la Grande-Bretagne furent certes une aberration, mais ils s’appliquaient à  des régions vides et encore sans intérêt économique, puisque le pétrole n’était pas encore découvert. Les vrais oubliés du partage de 1922 (traité de Sèvres) et de 1923 (traité de Lausanne), ne sont pas seulement les Palestiniens mais surtout les 500 000 Arméniens et le million de Kurdes, qui ne reçoivent alors aucune terre.


Curieusement, une des rares entités autonome de l’époque se trouve être le Koweit qui est décrit ainsi : “Le Koweït sur le Golfe Persique en Arabie, dans une région aride, est très connu depuis que son Cheik Moubarek a conclu en 1898 un véritable traité de protectorat avec le gouvernement Indo-Britannique, s’engageant moyennant la garantie de ses droits, à suivre les conseils de l’Angleterre pour tout ce qui concerne ses relations extérieures. Le Cheik du Koweït porte dans la hiérarchie Ottomane le titre officiel de Caimakan, mais en fait il jouit 

d’une autonomie absolue.”

En réalité ce monde musulman, si tranquille sous la férule ottomane où Chrétiens, Kurdes, Orthodoxes, Arméniens, Juifs, vivaient en relative harmonie, se cristallise dans la violence depuis que la croissance démographique focalise un malaise qui cherche des exutoires. 

Les chiffres des populations de 2002 parlent d’eux-mêmes.

- Irak : 

24 millions d’habitants.

- Jordanie :
 
6 millions hab.

- Liban : 
 
4 millions hab.

- Syrie : 

17 millions hab.

- Arabie Saoudite : 
21 millions hab.

- Israël :

5 millions hab.


En gros, la population de la région s’est multipliée par quinze en 75 ans. Quel équilibre peut-on espérer avec une démographie aussi explosive ? Quant à l’histoire de la Palestine, elle a servi de détonateur à cette croissance incontrôlée.
La Palestine, ancienne province ottomane.


Incluse en 1517 dans l’Empire Ottoman, elle est rattachée administrativement à Damas : trois siècles d’existence paisible. Conquise en 1831 par Mehemet Ali, elle est occupée depuis 1840 par les Egyptiens.


C’est à la fin du XIXème siècle que la question juive commence à émerger : 

- 1882 : installation de la première colonie juive à Jaffa, avec l’aval des Ottomans.

- 1896 : Théodore Hetzel donne une impulsion décisive au sionisme. La colonisation est subventionnée par Edmond de Rothschild et par le Fonds National Juif (1901).


Depuis, la politique anglaise va osciller entre ses penchants sionistes et ses intérêts arabes. La population juive passe de 24 000 habitants en 1880 à 58 000 en 1919. 

A cette date, les juifs ne représentent encore que 8 % d’une population palestinienne qui comptait 580 000 arabes.

- 1915. Les Anglais acceptent les bases du protocole de Damas et promettent à Hussein 

(Chérif de la Mecque) la création d’un royaume arabe englobant Palestine, Liban, Arabie, Syrie, Irak, Transjordanie.

- mai 1916. L’accord Sykes-Picot concrétise le partage franco-anglais : pour la France la Syrie, le Liban, et pour l’Angleterre, la Transjordanie, l’Irak. 

La Palestine reste alors sous administration internationale.

- 2 novembre 1917. La déclaration Balfour admet le principe d’un territoire juif.

- 1922. La résolution de la SDN donne à la Grande-Bretagne un mandat sur la Transjordanie et la Palestine, mais les Anglais ne veulent pas encore entendre parler d’un État juif.

- 1923. Premier partage de la Palestine et création de la Transjordanie sous mandat Anglais.

- 1936. Révolte arabe, mais Londres envisage malgré tout la création d’une entité juive.

- 1939. Le livre blanc anglais prévoie la création en 10 ans d’un état palestinien bi-national (Juif Arabe) autorisant l’immigration de 15 000 Juifs pendant cinq ans. Au-delà de ce chiffre, il faudrait le consentement arabe. Les Juifs rejettent le livre blanc.

- 1947. L’ONU vote un premier plan de partage, repoussé par les arabes.

- 1947-1948 (fin du mandat britannique). Le terrorisme juif entraîne l’exil de 300 000 Palestiniens.

- 1939-1945. Malgré les persécutions hitlériennes, les autorités anglaises maintiennent des restrictions à l’immigration : les Juifs se trouvent pratiquement en guerre avec l’Angleterre. 

1947. L’affaire de l’Exodus renvoyé en Allemagne déchaîne une violente campagne anti-anglaise. Londres soumet le problème à l’ONU qui adopte un premier plan de partage refusé par les Arabes. 

- 1948. La Ligue arabe déclare la guerre aux Israéliens, la perd, et le nombre de réfugiés palestiniens passe à 700 000 personnes. Impuissante à contrôler la situation, la Grande-Bretagne renonce à son mandat sur la Palestine.

- 24 avril 1950. La Jordanie annexe la Cisjordanie occupée par la Légion Arabe depuis 1948, mais cette annexion s’effectue sans mandat international.

- 1967. Après la guerre des six jours, Israël occupe la Cisjordanie alors que les textes juridiques de l’ONU restent obscurs sur les droits des divers prétendants. Lorsque la Grande-Bretagne a renoncé à son mandat, ni l’annexion par la Jordanie, ni l’occupation israélienne, ne peuvent en effet s’appuyer sur des droits incontestés. Même la résolution 242 de l’ONU est ambiguë : le texte officiel anglais parle d’évacuation “de territoires occupés”, (“occupied territories”), et non ”des territoires occupés”.


La Palestine présente manifestement une telle imbrication de droits historiques qu’il paraît impossible de conclure à une prééminence juridique des uns ou des autres.

- Les Juifs peuvent moralement revendiquer une terre.

- Les Palestiniens aussi, mais la Jordanie se veut déjà leur patrie.

- Arméniens et Kurdes, dix fois plus nombreux, ne possèdent aucune entité juridique. 


Géographiquement enfin, la frontière naturelle de la Palestine est constituée par le Jourdain. Est-il possible d’aller à l’encontre d’une réalité stratégique aussi dominante ? 

Les données économiques et géopolitiques de la Turquie

Géographie

Superficie : 779 450 km2. Population :70 000 000 habitants. Densité : 78 hab/km2.

Villes. Ankara (capitale) : 2 600 000 hab. Istambul : 6 600 000 hab. Izmir : 1 700 000 hab.

La petite portion européenne (au nord de la mer de Marmara) constitue, avec le sud de la côte égéenne, les rares plaines de la Turquie qui est pour l’essentiel un pays de hautes terres.

Enserré au nord par la chaîne pontique et au sud par le Taurus, le plateau anatolien central s’élève par gradins  au dessus de la mer Egée. Il cède la place vers l’est, de plus en plus montagneux, au massif arménien.

Le pourtour de la mer de Marmara reste la zone la plus peuplée.

Politique

République de type parlementaire. Constitution de 1982 : un président élu au suffrage universel pour sept ans avec un Premier ministre issu de la majorité parlementaire et responsable devant les députés. Président :  Ahmed Necket Sezer, (depuis le 16 mai 2000. 

Premier ministre : Recep Tayylo Erdogan, (depuis le 14 mars 2003). 

Assemblée nationale (le Meclis) : 550 députés élus pour cinq ans. 

Langues parlées : turc et kurde. Religion : Islam (98 % dont Kurdes 17 %). 

Economie

Production de charbon, lignite et pétrole (3 millions de tonnes). Bauxite (250 000 tonnes.). 

Hydro-électricité en croissance rapide : 125 milliards de kw/h.

Culture de blé (19 millions de tonnes), d’orge, de vignes et d’amandes. 

Elevage de bovins (10 000 000 de têtes) et d’ovins (27 000 000). 

Balance agricole positive, mais peu productive. 

Industrie en expansion surtout pour le textile. 

Monnaie : la livre turque.
Synthèse économique

Population : 70 millions d’habitants (2 002). Près de 90 millions en 2 015. 

Croissance démographique annuelle : 1,3 %, soit plus de 900 000 habitants

Indice de fécondité : 2,3 enfants par femme. Analphabétisme : 18 %

PNB : (02) 173 Mds $, (03) 180 Mds $. Économie souterraine : 30 % du PIB.

Croissance annuelle du PIB (en %) : (01) -7,4 %, (02) +7,8 %, (03) + 5 %, (04) 4,5 %.

PNB : par habitant en $ : (02) 2 500 $, (03) 2 540 $). (France 2002 : 22 500 $).

Taux de chômage : 12 % officiellement. 

Taux d’inflation : (02) 30 %, (03) 21 %), (04) 14 %. Déficit public (04) : 13,6 % du PIB. 

Structure du PIB (en %) : agriculture : 14 %, industrie : 26 %, services : 60 %. 

Montant des exportations (1) : (02) 39,8 Mds $, (03) 40,6 Mds $, . 

Montant des importations (1) : (02) 48 Mds $, (03) 50,1 Mds $. 

Dette extérieurs : 98 Mds $ (01), dont 20 Mds $ vis à vis du FMI (1er risque).  

Balance des opérations courantes (1) : (04) – 2,8 % du PIB). 

Production d’énergie (2) : 26 millions de TEC (dont hydraulique 20 %).

Consommation d’énergie (2) : 72 millions de TEC. 

Qualité des statistiques : incertaine. 

Diagnostic COFACE : risque élevé à moyen terme. 

(1) en milliards de $.

(2) en millions de TEC : Tonnes Equivalent Charbon.

Sources : chiffres, prévisions et perspectives OCDE décembre 2003. COFACE 2004. 



Diagnostic OCDE : 


La croissance du PIB devrait atteindre 5 % en 2004 et 5,5 % en 2005. 

Ce scénario est tributaire de la stabilité politique et de la confiance nécessaire à la maîtrise du budget et de l’endettement. Il faut savoir que 40 % du budget reste consacrer au remboursement de la dette publique, que la balance commerciale reste endémiquement déficitaire et surtout que le niveau de vie d’un Turque reste près de 10 fois inférieur à celui d’un Français (2 540 $ contre 22 500 $).  


Sur le plan démographique, si la Turquie adhérait à l’Europe, le poids de sa population en ferait rapidement le premier pays de l’U.E. 


Selon l’OCDE : « des risques positifs et négatifs caractérisent les perspectives. Les entrées d’investissement pourraient doper la croissance…. En revanche si la confiance se dégrade l’appréciation monétaire et la diminution des taux d’intérêt pourraient s’inverser, entraînant l’économie sur un sentier moins favorable ». 


La COFACE qui place la Turquie au Moyen-Orient, (et non en Europe) lui donne la note B (médiocre), pour le risque à court terme, mais ce risque est jugé élevé pour le moyen terme, (déséquilibre des finances publiques). 

Défense.

Budget : 21 Mds $. (2 002), soit 5 % du budget. 


Données techniques (1 998). 

Effectifs. 500 000 hommes (estimation). Réservistes : 950 000 h.

Armée de terre : 390 000 h. Aviation : 57 000 h. Marine : 53 000 h. 


Matériels.

Terre.

Chars : près de 5 000 (modèles divers). Véhicules blindés : plus de 3 000. 

Artillerie automotrice : plus de 800. Hélicoptères : plus de 250 de type divers dont 35 d'attaque. Missiles antichars : plus de 900. Missiles anti-aériens : près de 1 000 dont 100 Nike.

Air. Avions de combat : environ 450, dont 150 F-16.

Mer.

Sous-marins : 16. Destroyers : 5 dont 3 avec missiles surface-surface.

Frégates : 15 dont plusieurs avec missiles surface-surface.

Patrouilleurs : une quarantaine dont plusieurs avec missiles surface-surface.

Aéronavale : près de 40 avions et hélicoptères armés.

Transport aérien. Une trentaine d’avions et 20 hélicoptères.

Déploiement. Chypre : 30 000 hommes.


Indice de puissance militaire : C1. Puissance régionale de premier plan. 

Principaux pays arabes ayant constitué 

l’Empire Ottoman : 

leur histoire récente 

Egypte : 66 millions d’habitants. PNB : 96 Mds $. 

1866 : devient indépendante de l’Empire Ottoman

1914 : devient un protectorat anglais

1922 : acquiert l’indépendance

Syrie : 17,3 millions d’habitants. PNB : 20 Mds $ .  

1920 : devient un protectorat français 

1946 : acquiert l’indépendance

Liban : 4,4 millions d’habitants. PNB : 18 Mds $. 

1920 : devient un protectorat français

1947 : acquiert l’indépendance

Jordanie : 5 millions d’habitants. PNB : 9,3 Mds $. 

1920 : création du royaume sous mandat britannique

1946 : acquiert l’indépendance

Israël : 6,5 millions d’habitants. PNB : 104 Mds $. 

1920 : mandat britannique

1947 : acquiert l’indépendance

Arabie Saoudite : 22 millions hab. PNB : 190 Mds $.

1922 : création du Royaume

Yémen : 19 millions d’habitants. PNB : 10 Mds $.  

1918 : acquiert l’indépendance (1967 pour Aden). 

Emirats Arabes : 6 millions hab. PNB : 100 Mds $.  

1961 : le Koweït acquiert l’indépendance et les Emirats en 1971. 

Irak : 25 millions d’habitants. PNB : 18 Mds $. 

1920 : mandat britannique

1932 : acquiert l’indépendance

Libye : 5,5 millions d’habitants. PNB : 40 Mds $. 

1912 : souveraineté cédée à l’Italie par l’Empire Ottoman

1949 : acquiert l’indépendance

Tunisie : 10 millions d’habitants. PNB : 19,5 Mds $. 

1881 : devient un protectorat français

1956 : acquiert l’indépendance


Conclusion


Tous ces pays, anciennes provinces de l’Empire Ottoman devenus en 1920, à la suite du traité de Sèvres, des protectorats français ou anglais, pourront prétendre eux aussi rejoindre l’Union Européenne, au même titre que la Turquie. 


Dans 15 ans les 100 millions de Turcs rejoindront l’Europe et plus tard les 170 millions habitants de l’ancien empire ottoman ? 


Que demanderont les 70 millions de Maghrébins : Tunisiens, Algériens et Marocains ? 
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